
EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés ont signé la présenteConvention.

FAIT à Genève le sept novembre mil neuf cent cinquante-deux, en langues
française et anglaise, les deux textes faisant également foi, en un seul exem-
Plaire qui sera déposé aux archives des Nations Unies. Le Secrétaire généraldes Nations Unies transmettra à tous les États signataires et adhérents des
eopies certifiées conformes de cette Convention.


